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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

I
PRÉAMBULE

Le présent règlement intérieur a pour but d’assurer le bon fonctionnement de l’établissement et la sécurité des personnes qui y vivent. 

L’école n’étant pas seulement un lieu d’instruction, mais aussi un lieu d’éducation, ce règlement intérieur a surtout été conçu pour faciliter l’apprentissage de la vie collective.

Il est le fruit de la collaboration entre le personnel d’enseignement, l’administration et les familles. Il tient compte des directives générales du règlement type (Circulaire 91-124 du 6 juin 1991). Le présent règlement est soumis chaque année au Conseil d’Etablissement lors de sa première réunion et sera passible des amendements nécessaires.

L’inscription d’un élève à l’école François le Vaillant vaut adhésion au présent règlement et engagement à le respecter. Ce règlement intérieur est porté à la connaissance des membres de la communauté scolaire. Il s’applique à toutes les activités organisées par l’école. Tout manquement caractérisé au règlement intérieur justifie la mise en oeuvre d’une procédure disciplinaire.

Le règlement intérieur définit les droits et devoirs de chacun des membres de la communauté scolaire.

L’école François Le Vaillant est soumise aux principes en vigueur dans les établissements français:

- laïcité 

- neutralité politique et idéologique

- tolérance et respect d’autrui dans sa personnalité, son travail et ses convictions

- respect des biens appartenant  aux individus ou à la collectivité

II 
INSCRIPTIONS - RADIATIONS :
 L'inscription dans l'établissement est ouverte aux élèves de nationalité française et, dans la limite des places disponibles, aux élèves de nationalité étrangère qui satisfont aux règles d'admission dans un établissement français d'enseignement public.

Conformément aux dispositions de l’article L.141-5-1-du code de l’éducation, le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le chef d’établissement organise un dialogue avec l’élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire.

L'admission dans la classe demandée se fait au vu du livret scolaire pour les classes primaires ou des bulletins trimestriels envoyés au CNED pour les classes secondaires avec, le cas échéant, la décision d'orientation prononcée par le Conseil de Classe de l'établissement d'origine ( Ecole primaire, Etablissements  Publics  Locaux d'Enseignement ou Etablissements Français à l'Etranger ).

L'admission est prononcée après décision du Conseil de Coopération et d’Actions Culturelles de Pretoria pour les élèves venant d'un établissement privé ou étranger non reconnu par le Ministère Français de l'Education Nationale.

Lors de l'inscription, un certain nombre de documents est exigé dont le Certificat de Radiation rédigé par l'établissement précédent.

L'admission n'est effective qu'après dépôt du dossier complet et paiement des frais d'inscription.

Il est rappelé qu'en vertu des textes réglementaires français, l'obligation scolaire prend fin à seize ans.

III
FRÉQUENTATION SCOLAIRE

a) Entrées et sorties:

L’entrée dans l’école n’est autorisée qu’à partir de 8H00.

La surveillance des élèves est assurée dès ce moment par une garderie dans la cour de récréation. 

Toutefois de manière dérogatoire, un petit nombre d’élèves pourra attendre l’ouverture de notre école dans la petite cour devant le bâtiment à partir de 7h45 sous la surveillance du gardien, M. Samuel Usabuwera.

A 8h20, les élèves sont placés sous la responsabilité des enseignants jusqu’à 14h30. 

Après 14h30 : 

· Les élèves de maternelle sont rendus en main propre à leurs parents ou aux personnes qui ont l’autorisation de les prendre. 

· Les élèves de l’élémentaire partent avec leurs parents ou seuls après autorisation des parents.
· Si les élèves participent à des activités péri-éducatives, ils sont alors placés sous la responsabilité des intervenants rémunérés par les parents. Ces activités sont organisées dans nos bâtiments mais les personnes qui prennent en charge ces activités ne sont pas des personnels de l’école. A ce titre, ils ne sont pas sous la responsabilité du directeur d’école. En cas de désaccord avec l’une d’entre elle, les parents doivent régler ce confit directement avec l’intéressé. L’animateur prend les enfants en charge à la garderie et les ramène à la garderie. 

Si des enfants sont encore dans l’école à 14h40, ils sont placés sous la responsabilité de la garderie.

· Les collégiens et les lycéens peuvent quitter l’établissement par leurs propres moyens. Ils doivent pour cela profiter des heures d’ouverture et de fermeture de la porte d’entrée ou demander l’ouverture de la porte au secrétariat. En aucun cas, ils ne peuvent avoir en leur possession un badge permettant d’actionner les portes d’entrée.

b) Heures scolaires
Classes maternelles et primaires:

Accueil : 


8H00 

A partir de 8h20, les élèves sont placés sous la responsabilité des enseignants : dans les classes maternelles pour les élèves de maternelle, dans la cour de récréation pour les élèves d’élémentaire.

du lundi au jeudi :

8h30-14H30

Vendredi : 


8h30-12h30

Classes de secondaire:

Accueil :


8h00

Début et fin des cours : 
8H30-16H30 (Suivant l’emploi du temps)

c) Sorties exceptionnelles

· Les élèves ne doivent, sous aucun prétexte, quitter l’établissement entre deux cours.

· La sortie non accompagnée n’est permise qu’aux élèves du secondaire ayant présenté une autorisation écrite dûment signée. Celle-ci est valable pour toute l’année scolaire en cours.

· La sortie sur le temps de la pause du midi n’est autorisée que pour les lycéens qui auront fourni une autorisation écrite de leurs parents et qui auront signé le document contractuel permettant ces sorties (voir document joint). Aucune autre sortie n’est possible.

d) Absences et retards

· Tous les membres de la communauté scolaire sont tenus à la ponctualité et à l’assiduité. Les retards excessifs, répétés ou injustifiés seront sanctionnés.

· Les parents sont tenus de prévenir l’école le jour même de l’absence. En cas d’absence non justifiée avant le début du premier cours, l’école se dégage de toute responsabilité. Toute justification téléphonique doit être confirmée par écrit dans les 24 heures. Un certificat médical est exigé après 3 jours d’absence.

· Un élève en retard ou rentrant après une absence ne peut être admis en classe que sur présentation d’un billet fourni par l’administration.

· Les retards et les absences sont comptabilisés et portés sur les livres et bulletins trimestriels.

e) Assiduité :

· Si l’école maternelle n’est pas obligatoire, l’inscription d’un enfant implique de la part de sa famille l’engagement d’une fréquentation assidue de celle-ci. La fréquentation régulière de l’école élémentaire est, elle, obligatoire. Le manque d’assiduité, les vacances prolongées et les départs en vacances anticipés sans raison acceptable pourront être sanctionnés.

IV
TRAVAIL SCOLAIRE – RÉCOMPENSES – SANCTIONS
a) Relation entre l’équipe et les familles :

· chaque élève doit avoir un cahier de texte

· la communication entre les familles et l’établissement se fait par courrier électronique. En début d’année, l’adresse électronique des différents services de l’école est communiquée aux parents.

· en dehors des réunions organisées par l’établissement, les parents d’élèves peuvent rencontrer les enseignants ou le directeur sur rendez-vous. Les parents ayant un rendez-vous se présenteront au secrétariat.

· les bulletins contiennent les résultats de l’élève, les appréciations des professeurs et du chef d’établissement ainsi que les décisions concernant les récompenses, les sanctions et les passages de classes. Ils seront remis aux élèves du secondaire à chaque fin de trimestre.

· Pour le premier degré, le livret scolaire sera renseigné régulièrement et communiqué aux parents.

b) Récompenses et sanctions :

1. Les récompenses:

· la mention “félicitations” suppose une appréciation unanime et très favorable du travail, des résultats et de la conduite.

· la mention “encouragements” récompense un élève pour son travail et pour les progrès accomplis pendant le trimestre.

2. Les sanctions:

· tout manque de respect, manque de travail (non remis dans les délais) ou non–respect du règlement concernant les récréations fera l’objet d’une mise en permanence le samedi matin.

· un avertissement peut être donné pour manque de travail ou indiscipline. Deux avertissements feront l’objet d’un blâme.

· un blâme peut être attribué à un élève pour une faute. Deux blâmes feront l’objet d’une expulsion provisoire.

· une exclusion provisoire ou définitive peut être prononcée également (la réunion du conseil de discipline est nécessaire pour une exclusion temporaire de plus de 8 jours).

· une expulsion temporaire de moins de 8 jours peut être prononcée par le directeur. 

· une expulsion immédiate et définitive sera prononcée par le directeur pour faute grave.

c) Calendrier des devoirs :

- Le directeur et les assistants pédagogiques organisent le travail des élèves scolarisés au CNED. Un calendrier d’envoi des devoirs est établi en début d’année scolaire et doit être strictement respecté sous peine de sanctions. Le retard du devoir entraînera automatiquement une mise en retenu pour le samedi suivant la date prévue de remise du devoir.

V
EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE
Les cours d’EPS sont obligatoires. Une tenue spéciale sera exigée par le professeur.

Pendant les activités postscolaires, les élèves restent soumis à l’autorité du professeur accompagnateur.

1. Dispenses

- Toute dispense temporaire de courte durée devra être demandée par lettre signée des parents.

- Toute dispense de longue durée ne peut-être accordée que sur présentation d’un certificat médical.

- Les élèves dispensés doivent être présents pendant les heures de cours.

VI
EDUCATION ET DISCIPLINE
Les élèves doivent se présenter à tous les cours portés à leur emploi du temps munis du matériel nécessaire demandé par chaque professeur.

Il est interdit à quiconque de fumer dans l’enceinte de l’école ainsi qu’au cours des déplacements collectifs.

a) Circulation et accès aux salles

· Les mouvements s’effectuent en groupe, sans bousculade. En dehors des cours, les élèves ne sont pas autorisés à rester seuls dans les classes.

· Sur le temps de pause du midi, les élèves du secondaire ne sont pas autorisés à circuler dans les couloirs du premier étage. 

b) Récréation

· Il est interdit aux élèves de sortir des limites autorisées.

c) Dégradation

· Toute dégradation volontaire des locaux ou du matériel, entraînera le remboursement des dégâts, par la famille du responsable.

d) Tenue vestimentaire

· Une tenue correcte est exigée dans l’enceinte de l’école. C’est à dire au minimum un haut couvrant le buste, une jupe ou un short arrivant à mi-cuisse et une paire de chaussures. 

· Les vêtements des élèves doivent être marqués à leur nom. 

· Les élèves sont tenus de retirer casquette, chapeau ou tous couvre-chefs avant d’entrer en classe et pendant toutes les heures inscrites à l’emploi du temps.

e) Informatique

· L’usage du matériel informatique est soumis à des règles très strictes qui sont celles de « la charte du réseau informatique de l’école française François Le Vaillant ». Ce document est joint au présent règlement. Seuls les ordinateurs du CDI sont en consultation libre.

f) Matériel et fournitures : 

· Chaque élève est tenu d’avoir le matériel demandé par l’établissement. 

· Le matériel prêté doit être rendu en état. 

· Pour les classes du primaire, le matériel est fourni par l’école, l’élève est responsable du matériel qui lui est donné.

g) Matériel électronique : 

· Les téléphones portables, les baladeurs et autres objets électroniques personnels doivent être éteints et rangés dans le cartable pendant toute la durée du cours, pendant toutes les heures inscrites à l’emploi du temps, ainsi que pendant l’interclasse. Quelque qu’en soit le moment, leur utilisation est interdite au CDI. Si cette règle n’est pas respectée, ces objets seront confisqués.

VII
 SECURITÉ/RESPONSABILITÉ

Les élèves sont seuls responsables de leurs affaires. Les familles doivent veiller à ce que leurs enfants n’apportent à l’école ni argent, ni objet de valeur. En cas de perte ou de vol, la responsabilité de l’établissement ne peut-être engagée. Les objets dangereux (couteaux, allumettes, pétards, etc…) sont interdits.

Assurance accident

Pendant les activités scolaires, les élèves ne sont pas couverts par le contrat d’assurance de l’établissement mais par une assurance individuelle. L’école souscrit cette assurance au nom des usagers et remet aux familles les attestations. Tout élève malade ou blessé doit aviser l’administration qui préviendra les parents dans les meilleurs délais.

VIII
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

a) Réception des familles: le directeur reçoit les familles exclusivement sur rendez-vous

b) Changement d’adresse: les familles sont priées de préciser tout changement intervenant dans l’adresse et les numéros de téléphone.

c) Tout affichage à l’intérieur de l’école doit faire l’objet d’une demande auprès du directeur.

IX
SORTIES ÉDUCATIVES EN DEHORS DES HEURES DE COURS

Les professeurs se réservent le droit de refuser la charge d’un élève indiscipliné pour les sorties éducatives organisées sous leur responsabilité.

X
FIN DE SCOLARITÉ A L’ÉCOLE FRANÇOIS LE VAILLANT

Le dossier de l’élève et le certificat de radiation ne seront remis que si toutes les factures concernant sa scolarité ont été totalement acquittées et que les ouvrages empruntés au CDI ont bien été restitués.

Adopté par le conseil d’établissement en date du 18 octobre 2006
Christine Thauvin
La Directrice

Charte d’utilisation du réseau informatique

de l’école française du Cap « François Le Vaillant »
PRINCIPES GENERAUX

Le réseau informatique comprenant la salle informatique, les postes isolés et les ressources informatiques du C.D.I. de l’école française du Cap sont des outils mis à la disposition des élèves pour leur travail scolaire, leur orientation et leurs courriels.
L’utilisation de ces outils doit se faire : 

· dans le respect des lois en vigueur, notamment celles qui protègent les droits d’auteur et interdisent l’utilisation de matériels piratés,

· dans le respect du matériel

· dans le respect des autres utilisateurs.

REGLES DE BON USAGE

Les règles de bon usage qui découlent de ces principes concernent les systèmes informatiques, matériels et logiciels, le réseau Internet ainsi que la messagerie.


1. Règles concernant les matériels et les logiciels :

D’une façon générale est interdite toute pratique qui aurait pour conséquence la dégradation des matériels mis à disposition (unité centrale, écran, clavier, souris, cédéroms, contenu du disque dur, etc.…) 

Les élèves n’auront pas accès au lecteur de disquettes pour minimiser les risques de contamination du réseau.

En particulier, l’élève utilisateur s’engage à :

* ne pas déplacer, débrancher ou démonter le matériel

* ne pas se connecter à un compte autre que le compte utilisateur

* ne pas tenter de lire, copier, divulguer, modifier ou détruire des informations d’un autre utilisateur, et plus généralement, ne pas tenter d’accéder aux données auxquelles il n’a pas le droit.

* ne jamais quitter son poste en laissant une session ouverte

* ne pas installer de logiciels

* ne pas faire de copies illicites de logiciels

* ne pas développer de programme « virus »

* ne pas utiliser de disquette ou de cédérom d’origine extérieure à l’école française

* faire un usage raisonnable et justifié de l’imprimante


2. Règles concernant l’usage du réseau Internet : 

L’usage du réseau Internet s’effectue dans le cadre d’objectifs pédagogiques ou projet personnel de l’élève, par conséquent sont interdits le téléchargement des logiciels à partir de sites Internet et la consultation :


* de sites pornographiques


* de sites faisant l’apologie de la violence, du racisme ou des crimes de guerre


* et de manière générale, de site ne respectant pas la législation française et sud-africaine en vigueur (incitation à la consommation de drogues illicites par exemple).


* de même aucun jeu en réseau ou en poste autonome n’est autorisé.


3. Règles concernant la messagerie dans le cadre d’un travail scolaire : 

Tous les envois de messages liés à un travail scolaire se feront en présence d’un professeur qui devra vérifier le contenu avant l’envoi.


4. Règles concernant votre messagerie personnelle : 

Seule la consultation de votre messagerie par l’intermédiaire d’un Webmail est possible. Aucune ouverture de fichier joint n’est possible à l’école. Aucune utilisation de messagerie instantanée (type MSN, …) n’est autorisé à l’école.

Si, après avoir signé  la charte ci-jointe, visée par ses parents, un élève dérogeait aux règles de bon usage des outils informatiques de l’école française du Cap, leur usage lui en serait interdit en dehors des cours,  jusqu’à la fin de  l’année scolaire .












La directrice
ATTESTATION A REMETTRE AU

SECRETARIAT DE L’ECOLE

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’Ecole Française du Cap

SIGNATURE DE L'ELEVE (*) :




SIGNATURES DES PARENTS (*) :

Nom :………………………………….

Prénom :……………………………….

Classe :……………………………..

Le Cap le : ...........................





Le Cap le :................................

(*) Faire précéder de la mention "Lu et pris connaissance"
Charte d’utilisation du réseau informatique 

de l’école française du Cap « François Le Vaillant »

(coupon à remettre au CDI auprès de Mme Ridon)

Nom, prénom et classe de l’élève : ……………………………………………………………………….

Après avoir pris connaissance de la charte de l’utilisateur de l’outil informatique de l’école, je m’engage à respecter les règles de bon usage décrites dans le document joint. Si je contrevenais à cet engagement, j’en subirais toutes les conséquences, à savoir l’interdiction pure et simple d’utiliser les ordinateurs de l’école en dehors d’un cours.

Signature de l’élève : 





Signature des parents : 
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